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Un dépêche parue sur Osnews pourrait interpeller tous ceux qui se préoccupent des problématiques des droits d'auteurs et du libre usage des documents acquis par les consommateurs.





Un syndicat d'auteur s'en prend à Amazon parce que celui-ci commercialise un lecteur électronique doté d'une fonction de synthèse vocale. Les auteurs portent l'affaire en justice pour s'opposer à cette fonctionnalité.
Il s'agit du cas de l'Amazon Kindle, un lecteur de livre électronique qui permet de se connecter à Internet pour télécharger des contenus (livres numérisés, journaux et magazines) vendus en ligne par le site américain Amazon.com. D'après la description fournie par Wikipédia, les médias proposés par Amazon sont dans un format propriétaire affecté de DRM.





Là où ça se corse, c'est qu'une version récente de ce lecteur propose en plus un système de synthèse vocale permettant de lire les fichiers textes.





Un syndicat d'auteurs s'en prend donc à Amazon sous le prétexte qu'être autorisé à vendre une copie numérique d'un texte n'autorise pas à le vendre sous une forme « audible ».





Est-ce abusif ? On peut effectivement considérer qu'un libraire qui produirait une version enregistrée d'un livre, sous forme de CD audio par exemple, en ayant recours au talent d'un acteur, en tirerait des bénéfices supplémentaires, et que s'agissant d'une nouvelle adaptation, il y aurait lieu de rémunérer l'auteur. Mais ici, le diffuseur n'est pas celui qui effectue l'« adaptation », sinon qu'il est le diffuseur de l'outil permettant la lecture. Quant au « nouveau produit » ainsi créé, on remarquera qu'il ne sera pas diffusé, et , dans les faits, ne sera  vraisemblablement écouté que par l'acheteur initial du texte. L'article ne précise d'ailleurs pas s'il est possible de sauvegarder la version sonore ; il est probable qu'il ne s'agit « que » d'une version extrêmement volatile de l'œuvre.





La justification de la démarche juridique tient sans doute au fait qu'il existe par ailleurs des versions enregistrées des textes. Qu'en tout cas il existe une possibilité pour les auteurs de les commercialiser ainsi. Une potentialité de revenus supplémentaires. 





Bref, l'existence de ce lecteur constitue une sérieuse concurrence pour les versions enregistrées de textes littéraires. Au fond, le problème n'est-il pas que la qualité d'une œuvre enregistrée, la plus-value apportée par le talent du conteur, le surplus de plaisir qu'on peut en retirer, doivent être suffisamment importants pour justifier leur coût par rapport à la médiocrité d'une œuvre récitée par une voix synthétique, mais dont on peut se satisfaire selon les circonstances ?
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